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NORMANDIE PRÊTS PARTICIPATIFS
Un outil pour accompagner la relance des TPE et PME normandes



► CertainesentreprisessainesdisposantŘΩǳƴmodèle économiquesolide ont été fortement fragiliséespar
ƭΩŀǊǊşǘdeƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ. Une baissedes fonds propreset un endettement important de cesstructuressont
prévisibles,cequi pourrait rendreplusdifficile leur accèsaucrédit,et la continuitéde leur activité ;

► Un instrument financierde quasifondsproprespermetde faire faceà cedéfi sansdiluer le capital;

► Un prêt participatif permet de financerà long terme une entrepriseen soutenantactivementsatrésorerie.
Cette dette subordonnée, considéréecomme des « quasi fonds propres », a pour effet de renforcer la
structure financièredesentreprisesbénéficiaires, tout en ayantun avantagede non dilution du capital.

FONDS NORMANDIE PRÊTS PARTICIPATIFS 

OBJECTIFS 

UN OUTIL POUR ACCOMPAGNER LA RELANCE DES TPE ET PME NORMANDES

LE FONDS EN BREF 



OBJECTIFS 
► Soutenirl’économieet la continuité de développementdes entreprisesayantsubi une perte ou un arrêt
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ

► Renforcer la structure financière des TPE/PME, en baissantleur pressionfinancière en permettant un
différé de remboursement

► Proposerdesmodalitésde remboursementoptimisées, adaptéesà leur développementet croissance

► Permettrede faciliter la consolidationdes fonds propresdesentreprisesrégionalesimpactéespar la crise
sanitaire,inscritesdansunedynamiquedecroissanceet en capacitéde rebondir

FONDS NORMANDIE PRÊTS PARTICIPATIFS 

UN OUTIL POUR ACCOMPAGNER LA RELANCE DES TPE ET PME NORMANDES

BÉNÉFICIAIRES  
► SociétésŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴdont le siège est situé en Normandie, présentant des projets de croissance,
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎou de besoinen fondsde roulement

► Exclusiondesentreprisesen difficulté



MODALITÉS D’INTERVENTION 

FONDS NORMANDIE PRÊTS PARTICIPATIFS 

UN OUTIL POUR ACCOMPAGNER LA RELANCE DES TPE ET PME NORMANDES

CARACTÉRISTIQUES DU FONDS

► Montant du prêt de 15 k€et 500 k€, plafonné à 25% du CA et/ou conditionné à la réglementation des aides 
ŘΩ9ǘŀǘ 

► Investissement en Dette in fine

► Paiement annuel des intérêts

► Durée du prêt : 7 ans

►¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳƻȅŜƴ Υ 2 %

► Remboursement anticipé total possible à partir de 24 mois sans frais 

► Intervention seul

►tŀǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
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Objectif Faciliterla consolidationdesfondspropresdesentreprisesrégionalesimpactéespar la crisesanitairede

la Covid-19, inscritesdansunedynamiquedecroissanceet encapacitéde rebondir

Définition prêt participatif ► Financement haut de bilan, la dette subordonnée est à mi-chemin entre le prêt et la prise de 
participation. À ce titre, le prêt participatif est considéré comme des quasi fonds propres

► Son caractère non dilutifest un réel avantage pour le dirigeant 

► Le Prêt Participatif permet ainsi de financer à long termeune entreprise en soutenant activement sa 
trésorerie. Véritable effet de levierǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘŜƭ 
que des emprunts bancaires

Base Juridique ► Loi du 13 juillet 1978 modifiée le 02 août 2005 

► Code monétaire et financier article L313-13 à 313-20

► Régime cadre exempté n°1407/2013 relatif aux aides de minimis

► wŞƎƛƳŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Řǳ /h±L5-19 (SA.56985)

Bénéficiaires Petites et moyennes entreprises, ayant un CA moyen inférieur à 10a ŘΩϵ, immatriculées en Normandie 

et ayant une activité économique en Normandie



NORMANDIE PRÊTS PARTICIPATIFS
ÉLIGIBILITÉS

Sont éligiblesles TPE/PME qui répondent aux critères cumulatifs 
suivants:
► Les sociétés commerciales présentant des projets de croissance, 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ

► Les TPE/PME normandes, ayant leur siège en Normandie, et/ou une 
activité économique en Normandie

► /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мл a ŘΩϵ
► ¢ƻǳǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ŜȄŎƭǳǎ 

cf ci-dessous
► Les entreprises/activités marchandes constituées sous statut de 

société (y compris sociétés coopératives)
► Dossiers identifiés par les experts comptables
► Les structures ayant au moins un exercice clôturé. Le résultat 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 
ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ όƻǳ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ 
2019) avant crise.5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞ ƭŜ D9!wLbD Ŝǘ ƭΩ9.9 ŘŜǎ 
entreprises. 

Ne sont pas éligibles au Normandie Prêt Participatif : 
► Les entreprises individuelles
► Les opérations relatives au financement de la création (entreprises 
ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞύΣ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

► Les investissements immobiliers et immobiliers par destination, les 
acquisitions de titres ou de fonds de commerce sont exclues de 
ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊşǘ

► Les entreprises en difficulté, au sens des lignes directrices 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǳ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΣ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф

► Les entreprises qui ne sont pas à jour de leurs obligations et 
déclarations fiscales au 31/12/2019

► 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мл a ŘΩϵ
► Sociétés ou activités ayant un objet immobilier financier, et/ou de 

gestion de fonds/prise de participation
► Structures dites para-administratives, paramunicipales ou 

représentant un secteur professionnel (ex : les syndicats et 
groupements professionnels)

► 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩŀƛŘŜǎ ƭŜǳǊ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ 
(de minimis200kϵou régime temporaire 800kϵ)
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Plafond par entreprise De 15 000€à 500000€Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нр҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ŎǊƛǎŜΣ ƻǳ ŀǳȄ 

besoins de trésorerie générés par la crise COVID-19.

Plafonné au régime d’aides d’état de référence

Caractéristiques de remboursement [Ŝ ǇǊşǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊşǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φомо-13 à L.313-20 du code monétaire et 

financier. 

[ΩŀƛŘŜ ǇŜǳǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

{ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ т ŀƴǎΣ ƛƴ ŦƛƴŜ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭΦ

Un remboursement anticipé total est possible une fois pendant la durée du prêt après un 

délai de franchise de 2 ans.

{ƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ moyen est de 2 % (entre1% et 5%).
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► Demande100%dématérialiséesurnormandieprêtsparticipatifs.fr

https://alpha.normandiepretsparticipatifs.fr/
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► Présentationsite NormandiePrêtsParticipatifs
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► Piècesnécessairesà la constitutiond’undossierà déposersur une plateforme de dépôt dématérialisée,
réservéeauxexpertscomptables:

Identité de l’entrepriseDocuments de gestion et commerciauxDocuments annexes
Ç tƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘǳκŘŜǎ 

dirigeants, mandat social
Ç Document KYC LAB
Ç KBIS de moins de trois mois
Ç Statuts 
Ç RIB (décaissement et prélèvements)
Ç Formulaire du dirigeant complété

Ç Echéancier global annuel des prêts en cours 
certifié par le comptable

Ç Bilans et liasses fiscales des trois derniers 
exercices clos

Ç Contrats de prêts des aides obtenues dans 
le cadre du besoin de trésorerie lié à la crise 
sanitaire

Ç Décompte(s) de remboursement anticipé 
des prêts visés

Ç Prévisionnel sur 3 ans incluant le prêt 
Normandie Prêts Participatifs 

Ç Carnet de commandes pour les 
entreprises évoluant en BtoB

Ç Tableau de trésorerie associé
Ç Annexe de minimis
Ç Annexe Régime Temporaire Covid19 

(ATML)
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► Communicationmédiaet réseauxsociauxle 27et 28 janvier



üKit d’accompagnement des experts 
comptables sera envoyé ultérieurement & 
disponible sur la plateforme de dépôt 
sécurisée 
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Pour toutes questions : contact@normandiepretsparticipatifs.fr

mailto:contact@normandiepretsparticipatifs.fr

